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Formation des membres :
Prévention du suicide
























Formation du mois de septembre

[bookmark: _Hlk200100333]Prévention du suicide

Selon les dernières estimations de l’OMS, le suicide reste l’une des principales causes de décès dans le monde. La prévention du suicide doit donc être prise au sérieux. Ce programme de formation sensibilise aux facteurs de risque de suicide et à la manière d’intervenir si vous pensez qu’une personne est en danger.

Points d’apprentissage
· [bookmark: _Hlk190437942]Sensibiliser aux signes avant-coureurs du suicide
· Identifier les ressources disponibles pour vous-même et pour les autres
· Identifier les faits et démystifier les idées reçues sur le suicide
· Discuter des facteurs de risque et de protection du suicide
· Discuter des stratégies d’intervention pour encourager une personne qui pourrait être à risque à demander de l’aide





	Séances enregistrées
À la demande
(pas de questions-réponses)


À regarder ici

Vous manquez de temps ?

Regardez le résumé de 10 minutes
ici

	Le 17 septembre
17h-18h (UTC+1)
(avec questions-réponses)


S’inscrire maintenant
	Le 18 septembre
7h-8h (UTC +1)
(avec questions-réponses)


S’inscrire maintenant
	Le 22 septembre
19h-20h (UTC+1)
(avec questions-réponses)


S’inscrire maintenant
	Le 23 septembre
13h-14h (UTC+1)
(avec questions-réponses)

S’inscrire maintenant




	
Le nombre de places est limité pour les séances de formation en direct ; une inscription préalable est donc requise. 

	





Commencer




Ce programme ne doit pas être utilisé en cas d’urgence ou de besoins de soins urgents. En cas d’urgence, appelez le 911 si vous êtes aux États-Unis, le numéro de téléphone du service d’urgence local si vous êtes en-dehors des États-Unis, ou rendez-vous au service des urgences le plus proche. Ce programme ne remplace pas les soins d’un·e médecin ou d’un·e professionnel·le de la santé. En raison du risque de conflit d’intérêts, aucune consultation juridique ne sera fournie sur des questions susceptibles d’entraîner une action en justice contre Optum ou ses sociétés affiliées, ou contre toute entité par l’intermédiaire de laquelle l’appelant reçoit ces services directement ou indirectement (par ex., un employeur ou un plan de santé). Ce programme et toutes ses composantes, notamment les services destinés aux membres de la famille de moins de 16 ans, peuvent ne pas être disponibles dans toutes les localités et sont sujets à changement sans préavis. Le niveau d’expérience et/ou d’éducation des consultants faisant partie du Programme d’aide aux employé·e·s peut varier en fonction des exigences contractuelles ou des exigences réglementaires du pays. Certaines exclusions et restrictions peuvent s’appliquer.
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